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FICHE 7 – COMPTE-RENDU FINANCIER 
 
 

 Si vous avez reçu une subvention au titre du PSF 2025, cette fiche vous concerne. 
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1. Pourquoi remplir un compte-rendu financier ? 
 
Ayant bénéficié d’une subvention de l’État, vous avez l’obligation de rendre compte de leur bonne utilisation 
en remplissant un compte-rendu financier, au plus tard 6 mois après la fin de l’année qui caractérise la 
subvention Soit la date butoir du 30/06/N + 1 
 
Exemples : 

- Subvention reçue au titre du PSF 2025 → Date butoir = 30/06/2026 
- Pour toute subvention qui sera reçue au titre du PSF 2025 → Date butoir = 30/06/2026 

Depuis 2021, le compte-rendu financier est dématérialisé.  
C’est-à-dire qu’il est rempli directement en ligne sur votre propre compte « Le Compte Asso ». 
 
Le compte-rendu financier est à faire pour chaque projet subventionné. 
Exemple :  

- En août 2025, une association a reçu 1 500 € pour 2 projets subventionnés (2 x 750 €) 
- Au 30/06/2026, l’association doit faire 2 comptes-rendus financiers (1 pour chacun des 2 projets). 

 
La subvention ayant été accordée au regard d’un projet prévisionnel, le compte-rendu financier permet de 
rendre compte des conditions de sa réalisation. Les informations portées doivent être complètes, claires et de 
nature à permettre de constater si : 
 

1. L’action est réalisée et menée à son terme- Pas de reversement à l’Agence 
2. La subvention est partiellement utilisée - reversement partiellement à l’Agence Nationale du Sport. 
3. L’action non réalisée - la subvention non utilisée est alors à reverser à l’Agence Nationale du Sport. 

 
 

2. À quelle disposition prévue correspondez-vous ? 
 
Cas n°1 - Vous avez reçu une subvention PSF 2025 et vous faites une demande de subvention PSF 2026 
Cas n°2 - Vous avez reçu une subvention PSF 2025 et vous ne faites pas de demande de subvention PSF 2026 
 
Cas N° 1 :  
 

- Si le projet est terminé (mené à son terme ou annulé) au moment de la campagne PSF 2026,  
vous devez remplir votre compte-rendu financier dématérialisé. 
 

- Si le projet n’est pas terminé (non mené à son terme) au moment de la campagne PSF 2026,  
vous devez remplir un compte-rendu financier « intermédiaire » : 

 

 Télécharger le formulaire Cerfa 15059*2, le remplir et le déposer dans votre dossier de demande 
de subvention sur le Compte Asso à l’emplacement « Autre » dans « Les documents spécifiques 
au dossier » ? 
 

 Vous avez jusqu’au 30/06/2026 pour remplir votre compte-rendu financier dématérialisé. 
 

Cas N° 2 :  
 

- Vous avez jusqu’au 30/06/2026 pour remplir votre compte-rendu financier dématérialisé  
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3. Conseils pratiques pour remplir le compte-rendu financier (CRF) 
 
Pour des raisons pratiques, les conseils sont indiqués sur des extraits du Cerfa 15059*02 car il convient aux deux 
situations que peut rencontrer l’association : 
 

- Il s’agit du Cerfa qui doit être rempli si l’association doit déposer un compte-rendu financier dit « intermédiaire » ; 
- Les champs du Cerfa correspondent à ceux qui sont demandés sur le site « Le Compte Asso », pour remplir le 

compte-rendu financier dématérialisé (« définitif ») de la subvention accordée. 
 
Les points essentiels du compte-rendu financier, annotés sont les suivants : 
 

1. Bilan qualitatif de l’action ; 
2. Tableau de synthèse ; 
3. Données chiffrées : annexes. 

 
 
Important :  
 

- Le compte-rendu « définitif », dématérialisé en ligne, doit être transmis.  
 

- Pour cela, 2 étapes sont nécessaires : 
 

 Cliquer sur le bouton vert en bas à droite « Transmettre au service instructeur » 
Une petite fenêtre s’affiche au milieu de l’écran 
 

 Cliquer sur « Confirmer la transmission » (en bas à gauche sur la petite fenêtre) 
Vous pouvez enregistrer le Cerfa du compte-rendu financier disponible en PDF. 
 

 

Le compte-rendu non transmis entraîne, de la part de l’Agence 
nationale du Sport, la demande de reversement de la subvention 

reçue. 
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→ Exercice au cours duquel la subvention de 
l’Agence nationale du Sport – PSF a été attribuée 
ou utilisée (si l’exercice est différent de celui de 
l’attribution, cas du report) 

→ Prévision : 
reporter les 

montants inscrits au 
budget de la 

demande initiale (à 
l’identique).  

S’il s’agit de la 
saisie 

dématérialisée, les 
prévisions sont 

automatiquement 
reportées. 

→ Réalisation : 
reporter les 
dépenses 

comptabilisées 
pour la réalisation 

de l’action 

→ Prévision : 
reporter les 

montants inscrits 
au budget de la 
demande initiale 
(à l’identique). 

S’il s’agit de la 
saisie 

dématérialisée, les 
prévisions sont 

automatiquement 
reportées. 

→ Réalisation : 
reporter les 

recettes 
comptabilisées 

pour la réalisation 
de l’action 
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→ La signature 
est obligatoire 
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4. Résumés schématisés des mesures en cours 
 

 

 

 

Projet accordé au titre du PSF 2026 

Action terminée avant/ou le 30/06/2027 
 

Avant le 30/06/2027 : saisir le compte-rendu 
financier sur le site « Le Compte Asso ».  

Le CRF « intermédiaire » n’est possible que lors 
de la demande PSF 2027, avant clôture de la 

campagne. 

Non terminé avant le 30/06/2027 

 

Si la fin est prévue après le 30/06/2027 : 
une partie des charges risque de ne pas  
être prise en compte dans l’attribution 

 

Avant le 30/06/2027 :  
saisir le compte-rendu financier réputé 

« définitif » sur le Compte Asso. 

Projet accordé au titre du PSF 2025 

Action terminée avant/ou le 30/06/2026 

Avant/ou le 30/06/2026 : le compte-rendu 
financier doit être saisi sur le site « Le Compte 

Asso » 

Non terminé avant le 30/06/2026 

Si la fin est prévue après le 30/06/2026 : 
une partie des charges risque de ne pas être 

prise en compte dans l’attribution 

Avant le 30/06/2026 : saisir le compte-rendu financier 
réputé « définitif » sur le Compte Asso. Le CRF 

« intermédiaire » n’est possible que lors de la demande 
PSF 2026, avant clôture de la campagne. 


